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2008, une nouvelle année 
de défis  
Je profite du second numéro de Contact pour vous remercier de 
l’intérêt que vous avez porté au lancement de ce journal. Pour cette 
année, plusieurs événements importants sont à mettre en avant.  

Miser sur l’environnement

2008 devrait être l’année de l’obtention de notre certification ISO 
14001. Cette certification marquera l’aboutissement de notre poli-
tique d’investissement dans la sécurité et le respect de l’environne-
ment. L’année 2008 devrait aussi être marquée par un événement 
fort : l’obtention de notre permis unique. Grâce à ce nouveau per-
mis, nous pourrons débuter les travaux liés au traitement de l’air et à 
la modernisation de certaines installations, pour ensuite augmenter 
notre capacité de production. Enfin, je suis heureux de pouvoir vous 
annoncer que l’ensemble de nos magasins et ateliers de production 
sont aujourd’hui « sprinklés », ce qui répond aux attentes de nos 
riverains.  

Maintenir un excellent climat social 

Agriphar a engagé de nombreux nouveaux collaborateurs en 2007. 
Ils ont été bien accueillis par les anciens, ce qui contribue à la sé-
rénité du climat social de l’entreprise. Nous  comptons poursuivre  
dans cette direction pour encore renforcer les équipes de produc-
tion. Je souhaite déjà la bienvenue aux nouveaux arrivants ! Enfin, 
je souhaite que 2008 soit placée sous le signe du dialogue et que la 
communication efficace que nous avons pu entretenir avec le per-
sonnel durant l’année qui vient de s’écouler se poursuive.  

Viser le développement 

Je peux déjà vous annoncer que nous sommes sur le point d’ac-
quérir une société de distribution en Italie. Cette acquisition va nous 
permettre de renforcer sensiblement notre positionnement  sur ce 
marché important. Enfin, notons qu’après de nombreuses années 
d’étroite collaboration, Protex, notre société sœur active dans le 
secteur phytosanitaire, continuera à évoluer au sein d’un Groupe 
européen de plus grande envergure. Nous souhaitons à tous nos 
anciens collègues beaucoup de réussite pour l’avenir !

Je souhaite remercier chacun d’entre vous pour son investissement 
quotidien dans le travail. 2007 a été une très bonne année, et je for-
mule le vœu que, tous ensemble, nous puissions œuvrer pour que 
l’année à venir soit encore meilleure !

Dirk Barrie	
Président - CEO

Dirk Barrie	
Président - CEO

Editorial
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«  Je formule le vœu 
que, tous ensemble, 
nous puissions œuvrer 
pour que l’année 
à venir soit encore 
meilleure ! »



C
O

N
TA

C
T

 · 
G

R
O

U
P

E
A

G
R

IP
H

A
R

 -
 M

A
R

S
 2

00
8

�

Environnement 

UN NOUVEAU PERMIS A L’HORIZON 2008 
Au mois d’octobre 2007, Chimac a introduit une demande de permis unique auprès 
de la Ville de Seraing. L’occasion pour le Groupe Agriphar de se développer dans 
le plus strict respect des normes environnementales tout en offrant la garan-
tie d’une sécurité optimale à ses employés et à ses riverains. Focus sur les chan-
gements et les nouveaux investissements prévus dans le cadre du permis.  
Par Pascale FABRY et Vincent BRICTEUX

La Direction de Chimac a pris la 
décision de poursuivre son acti-
vité en augmentant sa produc-
tion de 30 %. Pour répondre à 
cet objectif, de nouveaux inves-
tissements en équipements et 
en outillages, ainsi que l’instal-
lation d’une nouvelle station de 
traitement de l’air et une réno-
vation du système d’égouttage 
sont prévus. 

De nouvelles installations

Les outils de travail devraient su-
bir prochainement un sérieux lif-
ting puisque, avec l’obtention du 
permis, plusieurs projets d’en-
vergure seront développés : 

>	la mise en place d’un système 
de traitement des effluents 
gazeux qui proviennent des 
unités de formulation des her-
bicides et insecticides, ainsi 
que des unités de condition-
nement associées;

>	le déplacement et la moder-
nisation de l’installation de 
formulation de poudres. Ce 
déménagement permettra de 
regrouper les activités de ma-
nipulation de poudres;

>	dans la zone ainsi libérée, une 
deuxième ligne de formulation 
de suspensions concentrées 
sera installée;

>	l’ajout de deux réservoirs pour 
entreposer les liquides non in-

flammables sur l’aire de stock
age en réservoirs.

Outre une augmentation de la 
production, cet investissement 
va permettre d’optimaliser la sé-
curité des différentes étapes de 
la formulation et du conditionne-
ment des suspensions concen-
trées. Un investissement bé-
néfique pour le personnel dont 
les conditions de travail seront 
améliorées. 

Priorité à l’environnement

Chimac met un point d’honneur à 
respecter les différentes normes 
environnementales en vigueur. 
C’est pourquoi, aujourd’hui, 
de nombreuses mesures sont 
déjà effectives. Ainsi, pour lutter 
contre les émissions de pous-
sière, des filtres à particules sont 
installés sur les systèmes de vi-
dange de matières au niveau 
des aspirations (vide sacs, vide 
big-bags, etc.).

Dans le cadre du nouveau per-
mis, Chimac va pouvoir miser 
sur de nouveaux investisse-
ments qui permettront d’assurer 

un développement respectueux 
de l’environnement. Grâce à un 
nouveau procédé de filtration 
de particules et de filtration sur 
charbon actif, les COV seront 
traités avant d’être rejetés dans 
l’air. Ces processus, dotés des 
meilleures technologies dispo-
nibles, permettront de limiter les 
nuisances olfactives pour les ri-
verains tout en respectant stric-
tement les normes d’émission 
imposées par le futur permis.

Renforcer la sécurité 

Le nouveau permis va permettre 
de poursuivre les nombreux in-
vestissements réalisés en 2007 
pour améliorer la sécurité : 

>	un nouveau magasin a été 
construit dans le respect des 
normes en vigueur;

>	un système d’extinction de feu 
automatique, le « sprinklage », 
couvre aujourd’hui tout le site 
de production; 

>	l’aire de déchargement des 
liquides inflammables récep-
tionnés en camions citernes a 

Le permis unique a fait son apparition dans le paysage 
législatif wallon en 2002.

Il remplace le « permis d’exploiter » qui n’était plus adpaté aux 
préoccupations des entreprises et des riverains. Ce permis 
englobe toutes les activités de l’entreprise, tant d’un point de vue 
urbanistique qu’environnemental. 
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été déménagée à l’écart de la 
circulation des véhicules;

>	les réservoirs de stockage de 
liquides inflammables ont été 
rendus inertes : une couver-
ture d’azote est maintenue à la 
surface du liquide, ce qui per-
met de limiter les émissions de 
vapeurs de solvants et de pa-
rer tout risque d’inflammation 
des produits.

En route vers le permis…

Après la réunion d’information 
aux riverains qui a eu lieu avant 
les vacances d’été, l’étude des 
incidences sur l’environnement, 
qui a duré près de 6 mois, s’est 
clôturée en septembre. Le dos-
sier de demande a alors pu être 
déposé à l’administration com-
munale de Seraing.

La phase d’enquête publique 
prévue par la législation s’est te-
nue au mois de janvier.  Les per-

sonnes intéressées par le projet 
ont pu consulter le dossier, for-
muler leurs remarques et poser 
leurs éventuelles questions par 
écrit. Ces pièces, jointes au dos-
sier, seront prises en compte lors 
de la décision d’octroi du permis. 
A ce stade, le dossier est analy-
sé par les autorités communales 
et régionales.

La procédure de demande de 
permis est en bonne voie. En-
core un peu de patience pour la 
dernière ligne droite !� ßßß

Calendrier :
Juillet 2007 	 réunion de consultation préalable des riverains
Août 2007 	 conclusions de l’étude des incidences 	
	 sur l’environnement
Octobre 2007	 �Chimac introduit sa demande de permis auprès 

de la commune
Janvier 2008 	 début de l’enquête publique 
Mai 2008  	 décision des autorités

1
2

3

4

5a

5B

6a 7

8

1. Transformation en magasin de stockage · 2. Réaffectation du bâtiment pour le stockage et l’aménagement d’un magasin 
d’emballages · 3. Transformation en magasin de stockage · 4. Réaffectation de l’ancien magasin · 5A ET B. Déplacement de 
l’unité de formulation et suppression de l’unité de conditionnement · 6A ET B. Déplacement de l’aire de (dé)chargement des 
camions citernes · 7. Ajout d’une seconde ligne de formulation · 8. Ajout des 2 réservoirs de stockage au sein du parc à tanks 
et inertage des réservoirs contenant des COV.

« Chimac va pouvoir 
miser sur de nouveaux 
investissements qui 
permettront d’assurer un 
développement respectueux 
de l’environnement » 

6B
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Sécurité 

ECOLE DU FEU :  
MAITRISER LES GESTES QUI 
SAUVENT  
En octobre 2007, une trentaine de personnes de chez 
Chimac ont particip  é à une formation de rec    yclage 
organisée par l  ’école du feu  , au  Centre europ éen 
pour la s  écurité, à Seraing  (CEPS). L’occasion pour 
les équipiers de première intervention de perfection-
ner leurs connaissances dans la pr     évention et la  
maîtrise des incendies. 
Par Jean-Luc LAMPROYE

Le Règlement Général pour 
la Protection des Travailleurs 
(RGPT) stipule que les entrepris-
es doivent mettre en place une 
équipe de première interven-
tion. Il s’agit d’un service privé 
de prévention et de lutte contre 
l’incendie qui doit compter un 
nombre suffisant de personnes 
formées à l’utilisation du maté-
riel contre l’incendie. 

Pour que les équipiers de pre-
mière intervention gardent un 
niveau opérationnel efficace 
et perfectionnent leurs con-
naissances, ils assistent à de 
fréquents recyclages. Les objec-
tifs de ces remises à niveau sont 
multiples : apprendre à agir rap-
idement et de manière sécurisée 

lors d’un départ de feu, pouvoir 
participer quotidiennement à la 
prévention du risque incendie 
au sein de l’entreprise, acquérir 
des notions de base en gestion 
d’évacuation, savoir appliquer 
efficacement les consignes et 
procédures internes en situation 
de sinistre.

Particulièrement ravis par cette 
journée de formation, les équipi-
ers d’intervention ont rejoint 
l’entreprise avec des connais-
sances encore renforcées en 
matière de prévention d’in
cendie. Un plus pour Chimac 
qui place la sécurité au centre 
de ses préoccupations quotidi-
ennes !� ßßß

PPUI REVU 
En tant qu’entreprise classée 
Seveso, Chimac respecte des 
règles qui garantissent une sé-
curité maximale autour du site. 
Ces actions s’accompagnent de 
mesures qui émanent des auto-
rités compétentes et qui sont 
compilées dans le Plan particu-
lier d’Urgence et d’Intervention 
(PPUI). Il garantit la coordination 
des actions de secours et de 
protection des utilisateurs et de 
la population avoisinante en cas 
d’incident.

Le service de planification d’urg
ence du Gouverneur de la Pro-
vince, en collaboration avec la 
police, les pompiers et les ser-
vices médicaux, a élaboré la 
nouvelle version du PPUI pour 
Chimac. Une analyse des ris-
ques a permis de dégager 4 
scénarios pour lesquels des 
mesures externes particulières 
doivent être envisagées : les cas 
de pollution, d’incendie et/ou 
explosion, de fuite de produit 
chimique et de fuite de gaz avé-
rée. 

Monsieur le Gouverneur a validé 
ce plan le 16 décembre 2007 et 
l’a transmis au Ministre de l’Inté-
rieur pour approbation au mois 
de janvier. Il fait partie des 7 
plans d’urgence Seveso (sur un 
total de 11) validés par le Gou-
verneur en 2007.� ßßß

Les équipiers ont pu s’exercer en situation réelle



Portrait  

PORTRAIT DE FAMILLE 
Chez  Chimac et   Agriphar, il n  ’est pas rare de rencontrer deu     x personnes qui 
partagent le même nom de famille. C’est le cas de Robert et Sébastien Streel. 
Portraits du père et de son fils. 
Propos recueillis par Francis SAN FILIPPO

Electromécanicien de formation, Robert Streel 
a 43 ans et travaille au sein du service entretien 
depuis son arrivée chez Chimac, il y a 11 ans. 
Grâce à sa solide expérience de mécanicien, il 
acquiert rapidement de l’autonomie et veille au 
bon fonctionnement des machines de condi-
tionnement. Récemment, ses responsabilités se 
sont encore élargies puisqu’il organise les inter-
ventions et les commandes de matériel. De plus, 
en l’absence du chef du service de maintenance, 
c’est lui qui accueille les firmes extérieures et 
contrôle leurs interventions. «J’aimerais pouvoir 
intervenir dans les coffrets électriques. C’est un 
plus indéniable dans le cadre de  ma fonction », 
indique Robert, qui souhaite encore diversifier ses 
compétences par des formations complémen-
taires en électricité.

Sébastien, son fils, a entamé sa carrière chez 
Chimac comme intérimaire, en septembre 2006. 
Il est engagé à la suite de sa mission, en juin 
2007. « J’ai débuté à la Masterfil, j’ai également 
travaillé à la Backus et à l’Adrians. En ce mo-
ment, je fais des remplacements à l’entretien ». 

Electromécanicien de formation, Sébastien s’est 
spécialisé dans les automates programmables à 
l’école polytechnique de Huy 1. Pour lui, rejoindre 
l’équipe de Chimac était une évidence : « Je con-
naissais bien l’entreprise via mes jobs d’étudiant. 
Ma formation terminée, j’ai reçu plusieurs propo-
sitions d’emploi, mais c’est chez Chimac que je 
voulais travailler. Je connaissais tout le monde ! ». 
S’il a rejoint Chimac pour son ambiance de travail 
chaleureuse, Sébastien était également attiré par 
une structure dynamique : « Chimac est une en-
treprise qui se développe vite et qui offre de belles  
perspectives d’évolution. Nous constatons un 
accroissement de la qualité de la production et 
une modernisation constante des machines. De 
plus, les ouvriers sont bien suivis par le médecin 
du travail ».� ßßß C
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« Chimac est une 
entreprise qui se 
développe vite et qui offre 
de belles  perspectives 
d’évolution »

Vous verrez bientôt apparaître le nom de 
Robert Streel sous certains articles de votre 
journal Contact. En effet, il a rejoint l’équipe 
du comité de rédaction du journal de Chimac. 
Bienvenue à Robert !

Robert Streel a rejoint Chimac en  
1997 pour renforcer l’équipe du 
service mécanique

Sébastien, son fils, 	
chez Chimac depuis 2006
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SECRET DE FABRICATION 
Parmi la large gamme de produits fabriqu      és dans les ateliers de      Chimac, 
les insecticides occupent une place importante     . Ils sont fabriqu  és  à 
partir d ’un processus simple  qui n     ’implique aucune r  éaction chimique  : la 
formulation. Présentation d ’un proc édé qui e  xige rigueur et coordination   .	
Propos recueillis par Francis SAN FILIPPO et Benoît BRUGGEMAN

Politique sociale 

L’élaboration de la recette

Pour chaque insecticide, le la-
boratoire établit une formule très 
spécifique. Il s’agit d’une « recet-
te » qui énonce précisément l’en-
semble des ingrédients nécessai-

res à sa production. 
Les laborantins ont 
un objectif : mettre 
au point un produit 
efficace qui répond 
aux évolutions du 
marché et qui est 
toujours plus res-
pectueux de l’envi-
ronnement. Une fois 
la formule élaborée, 

elle est transmise à l’équipe de 
production qui, au terme de sa 
pause, doit fournir un produit fi-
nalisé, testé et prêt à être condi-
tionné. Un défi quotidien qui exige 
une grande coordination.

Un travail d’équipe

Chaque matin, le conducteur 
d’équipe reçoit la formule à appli-
quer. Chez Chimac, ils sont 7 à oc-
cuper cette fonction : Pino Abissi, 
Frédéric Abissi, Pierre Bordonaro, 
Hussein Ozsoz, Yves Ramaekers, 
Nérico Ciriola et Robert Vanlook. 
Organisés, rigoureux, il faut toute 
leur expérience et leur savoir-faire 
pour que, chaque jour à 14 heu-
res, les formulations soient prêtes 
à être conditionnées. 

Entouré de son équipe de 2 ou 
3 personnes, chaque conducteur 
fabrique la formule du laboratoi-

« Un travail 
qui exige de 

l’ensemble 
de l’équipe 
une grande 

rigueur »

re : il s’agit d’amener dans les cu-
ves la matière active, les solvants, 
les huiles et les tensiofix, et de les 
mélanger jusqu’à obtenir la quan-
tité de produit désirée. Un travail 
qui exige de l’ensemble de l’équi-
pe une grande rigueur et… une 
excellente condition physique !

Qualité garantie

La formulation achevée, un échan-
tillon est prélevé directement dans 
la cuve pour être soumis à une 
analyse rigoureuse en laboratoire. 
Les experts de Chimac s’assurent 
ainsi que l’insecticide correspond 
bien à la formule initiale et que le 

produit est d’une qualité irrépro-
chable. Si le test est concluant, 
l’objectif est rempli pour l’équipe 
de production : le produit pourra 
être conditionné dans les délais. 

Grâce aux constantes recherches 
menées dans les laboratoires de 
Chimac, l’équipe de formulation 
d’insecticides a régulièrement 
l’occasion de mettre son savoir-
faire au service de produits inno-
vants. Une recherche de la per-
fection qui convient à merveille 
aux équipes de la formulation !  
� ßßß

Les ingrédients de la formule sont versés dans les cuves
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Politique sociale 

La parole aux conducteurs 
Rencontre avec   Hussein  Ozsoz, Pierre  Bordonaro et   Nerico  Ciriola, trois des 
sept conducteurs actifs à la formulation insecticide. Passionnés par leur métier, 
ils reviennent sur leurs objectifs personnels et les enjeu        x du d  épartement.	

« Je ne peux que me réjouir de la possible 
augmentation des capacités de production chez 

Chimac. Cela nous permettra de travailler avec des 
outils encore plus performants »

Hussein Ozsoz, 30 ans

Après une première expérience 
comme intérimaire, Hussein a 
rejoint Chimac en 2004. Pour lui, 
deux mots caractérisent sa fonc-
tion : rigueur et organisation.

« Même si le travail évolue 
constamment, nous parvenons 
toujours à être très efficaces et à 
fournir un produit de qualité par-
ce que nous sommes bien orga-
nisés. Ce qui me plaît avant tout 
chez Chimac, c’est de voir une 
entreprise qui change, qui évolue 
et qui met de nouveaux moyens à 
notre disposition. Chimac est dy-
namique et, pour moi, c’est quel-
que chose de très important ». 

Pierre Bordonaro, 37 ans

Restaurateur de formation, Pierre 
a intégré l’équipe de Chimac en 
2002. A 37 ans, ce père de fa-
mille se sent bien dans son métier 
et s’est fixé un objectif : toujours 
progresser.

« J’ai débuté par le conditionne-
ment avant de rejoindre l’équipe 
de la formulation. Ce qui me plaît 
avant tout ici, c’est la diversité 
dans le travail ! Je fais un métier 
très intéressant et mon objectif 
est de progresser au sein de ma 
fonction. Je ne peux que me ré-
jouir de la possible augmentation 
des capacités de production chez 
Chimac. Cela nous permettra de 
travailler avec des outils encore 
plus performants ».

Nerico Ciriola, 49 ans

Entré chez Chimac il y a 25 ans, 
Nerico apprécie tout particulière-
ment sa fonction au sein du dé-
partement. Pour ce passionné de 
football, une formule revient sans 
cesse lorsqu’on parle de la for-
mulation : l’esprit d’équipe. 

« Ma formation de base est la 
menuiserie. Grâce aux formations 
que j’ai reçues en interne, j’ai pu 
apprendre toutes les particula-
rités du métier. C’est un poste 
passionnant qui demande de 
l’expérience et de la rigueur. Je 
suis heureux de travailler au sein 
de cette équipe : nous sommes 
très soudés et c’est un plus pour 
le métier ! ».  � ßßß
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Recherche & développement  

QUAND DEVELOPPEMENT RIME  
AVEC ENVIRONNEMENT  
Le traitement des eau   x est un des piliers de la politique environnementale de        
toute entreprise. D’où proviennent les eaux usées de Chimac ? Comment sont-elles 	
traitées ? Où sont -elles rejet ées ? Réponses avec la pr   ésentation de la station   
d’épuration des eaux de Chimac, un outil essentiel, garant d’un environnement sain.
Par Jean-Luc LAMPROYE et Benoît BRUGGEMAN

Des normes strictes

Pour que les entreprises puissent 
se développer en respectant leur 
environnement, la législation fixe 
des normes de rejet très strictes. 
C’est le cas pour les eaux usées : 
elles doivent au préalable subir 
une épuration qui garantit cet 
objectif. Pour répondre à cette 
obligation, Chimac s’est équipé 
d’une station d’épuration per-
formante, dotée des meilleures 
technologies disponibles sur le 
marché. 

Traitement de choc

Chez Chimac, les eaux à traiter 
proviennent principalement du 
nettoyage des installations de for-
mulation et de conditionnement. 
C’est donc chargées de produits 
divers qu’elles sont acheminées 
vers la station d’épuration via un 
réseau de canalisations qui cou-
vre l’entièreté du site. Les eaux 
ainsi recueillies vont être traitées 
grâce à une double filtration.

L’eau passe tout d’abord sur un 
filtre à plateaux horizontaux qui 
permet de se débarrasser des 
matières en suspension et des 
particules fines. Ces impuretés 
forment le « gâteau de filtration » 
qui sera envoyé directement dans 
une filière de traitement de dé-
chets spécialisée.  

L’eau transite ensuite à travers un 
double lit de charbon actif : un 
traitement radical qui permet de 
se débarrasser des matières or-
ganiques. Pour une efficacité op-
timale, le charbon est au préalable 
activé thermiquement. Cela per-
met d’augmenter le diamètre des 
pores, et donc, d’optimiser sa ca-
pacité d’adsorption. A ce stade, 
les eaux filtrées sont contrôlées 
une première fois par un « COT 
mètre » (instrument de mesure du 
Carbone Organique Total) qui, en 
cas de dépassement des seuils 
imposés, permet d’arrêter direc-
tement la station.

Les eaux filtrées sont ensuite en-
voyées vers un bassin d’homo-
généisation où elles subissent 
une agitation mécanique et une 
aération puissante qui permettent 
d’affiner le traitement. Finalement, 
l’eau s’écoule par trop plein vers 
une deuxième station de contrôle, 
avant d’être rejetée épurée dans 
la Meuse. 

Un contrôle renforcé 

Pour garantir la qualité de ses 
eaux de rejet, Chimac a installé 
deux systèmes automatiques de 
prélèvement et a fait appel à un 
laboratoire externe qui contrôle 
régulièrement ses eaux traitées.   
� ßßß

« Chimac s’est équipé 
d’une station d’épuration 
performante, dotée des 
meilleures technologies 
disponibles sur le 
marché »

Nicolas Paris veille à temps 
plein au bon fonctionnement 
de la station. En plus, il prodi-
gue ses conseils pour réduire 
au maximum les volumes d’eau 
utilisés dans le processus de fa-
brication. Une démarche proac-
tive en matière de protection 
de l’environnement qui devrait 
permettre à Chimac d’améliorer 
encore ses performances !

Pour filtrer ses eaux, Chimac s’est 
doté des meilleures technologies

Nicolas Paris, chimiste expert en 
épuration des eaux
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Proximité clients

Notre savoir-faire s’exporte  
Pas facile de conqu   érir le secteur des produits ph     ytosanitaires au x Etats-Unis 
lorsqu’on est une PME liégeoise. Avec la mise en place de systèmes d’homologation 
coûteux, de droits d’importation élevés et de réseaux de distribution très rigides, 
les grands distributeurs locaux ont verrouillé le marché. Et pourtant, Chimac a 
su se faire une place au soleil au sein de ce secteur très protégé avec un produit 
performant. Explications…
Par Laurent Cornette

Démarrage en douceur

Avant les années 2000, Chimac 
avait établi des collaborations li-
mitées avec certaines sociétés 
américaines puisque quelques 
produits étaient formulés dans 
les ateliers de la Rue de Renory 
spécialement pour les Etats-Unis. 
Il s’agissait à l’époque de com-
mandes rares et anecdotiques. 

Ce n’est qu’en 2001, après le ra-
chat d’une molécule fongicide au 
Groupe Aventis, que Chimac s’est 
intéressé au marché des USA. 

A cette époque, le pacanier, un 
arbre typiquement américain, 
était la cible préférée de la tave-
lure, un champignon nuisible. Cé-
lèbre pour ses fruits, les noix de 
pécan, le pacanier est un arbre de 
très haute taille (10 à 30 mètres) 
principalement cultivé dans les 
états du Sud : Géorgie, Alabama, 
Texas et Nouveau Mexique. 

Une référence

A l’époque, la plupart des fongi-
cides traditionnellement utilisés 
pour contrôler et combattre la 
tavelure étaient peu efficaces. 
Chimac a donc développé   un 
produit nouveau, très performant, 
qui présentait de nombreux avan-
tages. Aujourd’hui, sept ans après 
l’initiation de ce projet, Chimac 
détient la première place sur ce 
marché et le produit belge est de-
venu une référence pour tous les 
producteurs de noix de pécan.  

Perspectives

Fort de cette expérience encou-
rageante, Chimac Agriphar n’a 
cessé de se développer aux USA. 
Cette année, un second fongicide 
mis au point pour préserver les 
terrains de golf contre les mala-
dies des tiges a été lancé sur le 
marché. 

En janvier 2009, Chimac lancera 
la commercialisation de son fon-
gicide anti-tavelure sur la caca-
huète. La cacahuète est le fruit de 
l’arachide, une plante basse qui 
souffre de nombreuses maladies 
dont la cercosporiose, qui em-
pêche la croissance de la plante. 
Aujourd’hui, peu de solutions sont 
disponibles pour la combattre. Le 
produit mis au point par Chimac 
est donc accueilli avec enthou-
siasme par les chercheurs, les 
agronomes et les producteurs de 
cacahuètes américains.

Ce nouveau produit, très attendu 
outre-Atlantique, devrait concréti-
ser les efforts de développement 
et la présence de Chimac sur le 
sol américain !   � ßßß

« Chimac a développé  
un produit nouveau, très 
performant, qui présentait 
de nombreux avantages »

Visite d’essais de fongicides 	
sur arachides à Tifton (Géorgie)

Laurent Cornette montre l’émergence des cacahuètes sous un plant d’arachides



Le personnel en parle

CHIMAC CLOTURE L’ANNEE 
EN BEAUTE 
Le 21 décembre 2007, Chimac organisait le traditionnel 
repas du personnel dans le cadre prestigieux du Châ-
teau de Colonster. Un moment fortement apprécié par 
l’ensemble de l’équipe. 
Par Natalie VANDE CASTEELE

Comme chaque année, le 
souper de Noël a permis aux 
membres du personnel de se 
retrouver dans une ambiance 
conviviale. Chacun avait laissé 
ses problèmes quotidiens au 
bureau pour faire la fête entre 
collègues et partager un agré-
able moment. Après l’apéritif, 
chacun a pu déguster le repas 
de gala servi pour l’occasion. 

De nombreuses interven-
tions ont rythmé le déjeuner.

La Direction s’est d’abord ad-
ressée à l’ensemble du person-
nel pour présenter et commenter 
les résultats de l’année. Moment 
d’émotion ensuite, lorsque Mon-
sieur Neumann a rendu hom-
mage à Roland Flebus pour sa 
mise à la retraite. Roland a rejoint 
l’entreprise en 1986. Il a débuté 
sa carrière à la formulation des 
produits pour ensuite prendre 
la fonction de magasinier, qu’il 

a occupée jusqu’à la fin de sa 
carrière. Bravo Roland et encore 
merci !

Le repas était également 
l’occasion de passer en revue 
l’ensemble des nouveaux arriv-
ants dans l’entreprise. La liste 
était particulièrement longue 
cette année, ce qui traduit bien 
la vitalité du Groupe Agriphar ! 

Le repas s’est poursuivi dans 
une excellente ambiance. Après 
avoir chacun reçu un cadeau, 
les participants se sont quittés. 

Rendez-vous l’année prochaine 
pour partager un nouveau mo-
ment de convivialité ! � ßßß
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MERCI PERE 
NOEL ! 
La bonne humeur était au rendez-
vous le vendredi 28 décembre 
2007 dans la petite église du quar-
tier de Renory. Cela fait bientôt 15 
ans que le Père Noël ne manque 
pas l’occasion d’y faire une halte 
pour remettre aux enfants sages 
un cadeau et des friandises. 

Près de 80 enfants ont accueilli en 
chantant le Père Noël qui a sorti 
de nombreux cadeaux de sa hot-
te. T-shirts, crayons de couleur, 
ballons de football, livres, puzz-
les, poupées, de quoi ravir tout le 
monde.

Cet après-midi est l’occasion 
pour les habitants du quartier de 
discuter et de rencontrer les nom-
breuses personnalités de la com-
mune. C’est avec un très grand 
plaisir que Chimac Agriphar a pu, 
cette année encore, s’associer à 
plusieurs entreprises pour soute-
nir l’événement.

Parions que cette traditionnelle 
fête ravira, pour de nombreu-
ses années encore, les petits et 
grands enfants de Renory. � ßßß

Merveilleuse émotion pour Roland 
Flebus ! Ambiance au Château de Colonster

Un grand merci à Mademoiselle Van 
de Walle qui a pris en charge l’organi-
sation de cette fête très réussie !
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Le personnel en parle

ESPRIT D’EQUIPE 
L’esprit d’équipe est un must dans le domaine sportif et l’équipe de mini-foot de 
Chimac Agriphar l’a bien compris ! Une joyeuse bande de collègues soudés et so-
lidaires au travail comme sur le terrain défend fièrement, semaine après semaine, 
les couleurS de l’entreprise. Allez Chimac ! 
Par Robert STREEL

Au début c’était un simple diver-
tissement : quelques membres 
du personnel, ouvriers, em-
ployés et intérimaires se réunis-
saient à l’occasion de manifes-
tations diverses pour enfiler une 
vareuse et défendre les couleurs 
de Chimac Agiphar dans des 
matchs amicaux de mini-foot. 
Etant donné l’excellente ambi-
ance et la grande motivation de 
l’ensemble de l’équipe, un défi 
un peu fou a vite été lancé : in-
scrire l’équipe de Chimac dans 
une compétition officielle.

Technique et collectif

C’est grâce à la motivation et 
la détermination de l’ensemble 
de l’équipe, joueurs et staff 
d’accompagnement, que ce 
projet a pu rapidement se con-
crétiser. Grâce aux entraîne-
ments hebdomadaires, les 
joueurs ont appris à se connaî-
tre et ont pu progresser. Depuis 
mars 2007, Chimac a fait ses 
premiers pas en compétition en 
troisième provinciale. Avec un 
effectif bien rodé et surtout des 
joueurs complémentaires sur le 
terrain, l’équipe s’est installée à 
la onzième place du classement 
(sur quatorze équipes). Elle 
abordera donc le deuxième tour 
du championnat avec sérénité !

Tous ensemble ! 

Si une équipe de mini-foot aligne 
cinq joueurs sur le terrain pour 

disputer un match, le collectif de 
Chimac compte pas moins de 
quatorze personnes : le coach, 
Fabian Curcio, et ses joueurs, 
Robert Streel, Patrick Lorquet, 
Gokan Gozgoz, Cédric Curcio, 
Marc Vandevelde, Salvatore 
Masuzzo, Dominique Brizzi, Mi-
chael Grifnaie, Michael Minute, 
Stéphane Burton, Nicolas Paris, 
Robert Vanlook, Julien Strumans. 
Soulignons également le soutien 
important de Benoît Bruggeman 
qui, s’il ne chausse pas les cram-
pons, est un des plus grands 
supporters de l’équipe. 

Chimac Agriphar peut donc 
compter sur une équipe sol-
ide qui fera tout pour remplir 
l’objectif qu’elle s’est fixé pour 
la saison 2008 : progresser, oc-
cuper une place parmi les sept 
premiers   et, surtout, continuer 
à s’amuser… � ßßß

Une partie de l’équipe de Chimac prend la pose. De gauche à droite et de haut 
en bas : Dominique Brizzi, Michael Minute, Nicolas Paris, Patrick Lorquet, Ro-
bert Streel, Salvatore Masuzzo. 

« C’est grâce à la motivation 
et la détermination de 
l’ensemble de l’équipe que 
ce projet a pu rapidement 
se concrétiser »
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Saviez-vous que ? 

QUELLE SOLUTION POUR LES POISSONS ?
 
Suite à l’incident survenu en 
Meuse en août dernier, la Di-
rection de Chimac a rencontré 
les différentes autorités dont le 
Ministre de l’Environnement. 
Ensemble, ils ont dressé et 
réalisé une liste d’actions qui 
garantissent une production 
respectueuse de la sécurité et 
de l’environnement. Un point 
essentiel, inscrit à l’initiative de 
Chimac, doit encore être mis en 
œuvre : il s’agit de réparer les 
préjudices causés à l’environne-
ment au niveau piscicole.

Pour ce faire, une première ren-
contre a eu lieu avec les repré-
sentants du Ministre Lutgen le 
22 janvier dernier. Sur base d’un 

Le Tribunal correctionnel  
s’est prononcé… 
Après plus de quatre ans d’enquête et de procédure judiciaire, la Justice a sanc-
tionné un  employé de Chimac qui avait volé des milliers de litres de produits au 
sein même de l’entreprise. Les personnes qui écoulaient ces produits volés sur le 
marché noir ont été condamnées pour recel.  

Le mardi 18 décembre 2007, le 
tribunal correctionnel de Liège 
a prononcé son jugement dans 
une affaire concernant un em-
ployé de Chimac poursuivi pour 
avoir détourné, entre 1999 et 
2003, d’importantes quantités 
de produits chimiques. Le Tribu-
nal lui reproche des vols répétés 
d’insecticides et désherbants 
fabriqués par Chimac. Les 
produits étaient revendus à un 
agriculteur qui les recondition-
nait de manière artisanale avant 

de les revendre à un grossiste 
professionnel qui les écoulait sur 
le marché, en toute illégalité.

Le tribunal a condamné 
l’employé à une peine de   10 
mois de prison, assortie d’un 
sursis pour la moitié, ainsi qu’à 
une amende de 2.750 euros. 
L’agriculteur et le grossiste ont 
écopé d’une peine de 9 et 10 
mois d’emprisonnement, égale-
ment assorties d’un sursis pour 
la moitié, et à des amendes de 
respectivement 1.375 euros et 

5.500 euros. La société com-
merciale exploitée par le gros-
siste est condamnée à une 
amende de 22.000 euros. De 
plus, les trois hommes et la so-
ciété du grossiste sont condam-
nés solidairement à payer 
une somme provisionnelle de 
18.000 euros pour le préjudice 
causé.  Les prévenus ont décidé 
d’interjeter appel de la décision 
rendue en première instance : 
suite donc au prochain numéro ! 
� ßßß

rapport scientifique rédigé par 
l’Université d’Hasselt, Chimac a 
proposé l’installation de frayères 
artificielles. Ces îlots flottants fa-
voriseraient la reproduction des 
poissons et des espèces pisci-
coles dans le fleuve de manière 
durable. Ils constitueraient en 

outre des refuges naturels pour 
les oiseaux et les batraciens.

Chimac montre ainsi sa volonté 
d’assumer de manière construc-
tive ses responsabilités en pro-
posant des solutions de répara-
tion durables pour la faune et la 
flore.� ßßß

Exemple de frayères installées aux Pays-Bas
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Saviez-vous que ? 

JEU - CONCOURS 
Le concours est ouvert     à toutes et tous    ! Un des 
lots est réservé au personnel de Chimac, l’autre à 
un public extérieur à l’entreprise. Il existe plusieurs 
possibilités pour participer : 

En renvoyant ce coupon réponse à : 	
Groupe Agriphar, rue de Renory, 26/1 – B-1402 Ougrée

En déposant ce coupon réponse dans le hall d’accueil du bâtiment 
administratif du Groupe Agriphar

En répondant par mail à : groupe.agriphar@agriphar.com

Les réponses sont attendues pour le 30 avril au plus tard. Un seul 
coupon réponse par famille sera accepté. Les gagnants seront 
avertis personnellement et pourront retirer leurs places au siège de 
l’entreprise.

Question 1 : Quel film des frères Dardenne, réalisé dans les envi-
rons de Seraing, a révélé la jeune Emilie Dequenne ? 

Question 2 : Pour quel film, tourné à Seraing en 2005, le Cercle 
St-Léonard du quartier de la Chatqueue a t-il été rebaptisé « Soleil 
d’Afrique » ? 

Question 3 : En quelle année les frères Dardenne ont-ils remporté 
leur seconde palme d’or ?

A gagner : 2 x 8 chèques cinéma (concentré d’émotions) pour 
le  KINEPOLIS (les places sont valables dans tous les cinémas du 
groupe KINEPOLIS). 

La réponse du jeux-concours précédent est : 1958.

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    

E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  

réponse 1 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              

réponse 2 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              

réponse 3 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              

Résultats du concours précédent : 

Du côté du personnel, l’heureux gagnant 
est Marcel George du service logistique.  
Chez les riverains, la gagnante est Madame 
Laura Matysik. Ils ont pu assister au match 
du Standard-Charleroi du 07.12.2007. 

Félicitations à tous les deux !

Le 15 janvier dernier Napo nous a quittés. Depuis 2001, Napo 
et ses deux fidèles compagnons, Jerk et Bebelle, faisaient 
partie de notre quotidien en se promenant autour des bâti-
ments administratifs. Combien de gestes ou de petites phra-
ses n’avons-nous pas échangés ? Napo, tu nous manques. 
C’est à un ami que nous disons au revoir.

AU revoir napo …
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Vision
Le Groupe Agriphar  
en quelques mots…
Leader mondial dans la formulation de produits phytosanitaires sur plusieurs mar-
chés de niche, le Groupe Agriphar propose à ses clients la solution adaptée à 
chacune de leurs demandes.

L’activité du Groupe répond aux besoins sanitaires mondiaux en assurant la pro-
tection des cultures et des animaux, évitant ainsi bon nombre de catastrophes 
naturelles.

Son équipe, flexible et réactive, assure la recherche et le développement de nou-
veaux produits ainsi que leur formulation, leur conditionnement et leur expédition. 

Ses bureaux commerciaux localisés dans le monde entier offrent le conseil indis-
pensable à une mise en œuvre des produits respectueuse de la santé et de l’en-
vironnement.

Certifié ISO 9001 et prochainement ISO 14001, le Groupe Agriphar s’est définiti-
vement engagé dans la mise en œuvre d’une politique de développement durable 
équilibrant économie, environnement et sécurité.

Livre d’or

14

Premier avis favorable 
Le mercredi 30 janvier 2008, le Collège de Seraing a décidé de donner un premier 
avis favorable à la demande de permis introduite par  Chimac Agriphar. « Cet avis 
favorable ne signifie nullement que nous oublions les incidents du passé », affir-
ment les autorités. « La délivrance d’un nouveau permis constitue un moyen pour 
le Collège de Seraing d’imposer à l’entreprise de nouvelles conditions liées à la 
sécurité du voisinage et au respect de l’environnement ».  

Un développement  
« contrôlé »

Le Collège communal a octroyé 
cet avis sous des conditions 
strictes et basées sur les rap-
ports de spécialistes en matière 
de sécurité et d’environnement. 
Une manière pour les autorités 
de garantir que l’environnement 
et la santé des riverains seront 
renforcés si Chimac développe 
ses activités. Pour Monsieur 
Alain Mathot, Bourgmestre de 
Seraing, « la société Chimac 
ne pourra envisager une quel-

conque hausse de production 
tant qu’elle ne répondra pas à 
l’entièreté de ces exigences. 
Grâce à notre service de sécu-
rité et de salubrité, ainsi qu’au 
comité d’accompagnement et 
au suivi opéré quotidiennement 
par nos agents, nous serons 
très attentifs au respect de ces 
nombreuses conditions ». 

Un premier avis favorable 
encourageant qui conforte 
Chimac dans sa politique 
d’investissement dans la sécu-
rité et l’environnement.� ßßß

« Garantir que 
l’environnement 
et la santé des 
riverains seront 
renforcés si 
Chimac développe 
ses activités »


